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Exemples de testaments

Testament

Je, soussigné Nicolas Bovet, né le 22 août 1951, domicilié 
au 3 chemin de la Gare, 1208 Genève, originaire de Carouge, 
prends les dispositions suivantes en cas de décès :
Par la présente, je révoque toutes les dispositions 
testamentaires antérieures à ce document.
Ma succession est répartie entre mes héritiers légaux.

En outre, je lègue :
-	 À la Croix-Rouge genevoise, située au 9 route des 

Acacias,1227 Les Acacias – Genève, la somme  
de 30 000.- (trente mille) francs suisses. 

-	 À ma cousine Louise Smith, domiciliée au 8 route de 	       
l’Aéroport, 1200 Genève, ma voiture.

Je désigne Madame Lucie Notaire comme exécutrice 
testamentaire.

Genève, le JJ mois AAAA

N. Bovet

Indiquer le titre.

Révoquer vos éventuels 
testaments antérieurs, 

de manière à ôter toute 
ambiguïté.

Indiquer le lieu de 
rédaction et la date.

Signer.

Vous pouvez léguer 
des sommes d’argent 

ou des objets. 

Préciser l’adresse 
complète de vos 

légataires. 

LEGS
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Indiquer le lieu de 
rédaction et la date.

Signer.

Le testateur peut également prévoir une institution d’héritière de moindre importance 
(par exemple, « pour des droits à raison d’un quart de la succession »), 

voire plus importante (par exemple, « institue la Croix-Rouge genevoise, 
9 route des Acacias, 1227 Les Acacias - Genève comme héritière unique »). 

Dans ce cas, les éventuels héritiers réservataires auront néanmoins la possiblité 
de faire valoir leur réserve si ils le souhaitent.

 

INSTITUTION D’HÉRITIER

Testament

Je, soussigné Nicolas Bovet, né le 22 août 1951, 
domicilié au 3 chemin de la Gare, 1208 Genève, 
originaire de Carouge, prends les dispositions suivantes 
en cas de décès :
Par la présente, je révoque toutes les dispositions 
testamentaires antérieures à ce document.
Je désigne la Croix-Rouge genevoise, 9 route des 
Acacias, 1227 Les Acacias – Genève comme héritière, 
à hauteur de la quotité disponible. 

Genève, le JJ mois AAAA  

N. Bovet

Dans cet exemple, la 
Croix-Rouge genevoise 
est instituée comme 
héritière à hauteur de la 
quotité disponible, 
qui correspond dans 
la plupart des cas à la 
moitié de la succession, 
s’il existe des héritiers 
réservataires, et à 
l’intégralité de la 
succession s’il n’y a pas 
d’héritiers réservataires.


